


28 

Organisation de manifestations commerciales 

Modalités d'occupation du domaine public 

Rapporteur: M. l'Adjoint MORTON 

Date Avis 

Commission n° 6 04/06/2019 Favorable unanime 

L'Office de Commerce et de l'Artisanat de Besançon, souhaite organiser des manifestations à 
caractère commercial sur le domaine public: 

- les Instants Gourmands du 29 août au 1er septembre 2019, 

- le marché de Noël du 23 novembre 2019 au 5 janvier 2020. 

Ces demandes ont fait l'objet d'un appel à manifestation d'intérêt, conformément à la réforme du droit 
de la propriété des personnes publiques adoptée par Ordonnance n° 2017-562 du 19 avril 2017, qui a 
modifié le Code général de la propriété des personnes publiques (CG3P) dont publicité a été faite sur 
les sites de la Ville de Besançon et de la Communauté d'Agglomération du 14 janvier au 15 février 
2019. Aucune proposition concurrente n'a été déposée. 

Par ailleurs, la Ville de Besançon souhaite mettre en place une animation place de la Révolution, 
entre juin et octobre 2019 : 

- le Village de Food truck. 

Modalités d'occupation du domaine public 
1) Instants Gourmands et Marché de Noël 

L'Office de Commerce et de l'Artisanat de Besançon organise les Instants Gourmands et le marché 
de Noël. 

Ces manifestations se déroulant sur le domaine public, il est proposé: 

- que la Ville de Besançon mette à disposition de l'Office de Commerce et de l'Artisanat de 
Besançon le domaine public correspondant, à savoir la promenade Granvelle pour les Instants 
Gourmands, les places Granvelle, Pasteur, Révolution et du Huit septembre pour le marché 
de Noël, 

- que les droits d'occupation soient conformes aux dispositions de la délibération du Conseil 
Municipal en date du 13 décembre 2018, 

- qu'une convention passée avec l'Office de Commerce et de l'Artisanat de Besançon règlera 
les modalités de mise à disposition, notamment en terme spatial, temporel et financier. 

2) «Le village de food-trucks» 

La Ville de Besançon, dans l'objectif de revitalisation et de dynamisation du centre-ville, va proposer 
une animation saisonnière tous les jeudis en fin d'après-midi, de juin à octobre 2019, avec pour 
intention de pérenniser cette manifestation lors des années suivantes. 
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Cette animation aura lieu tous les jeudis sur la période indiquée, de 17 h à 21 h, Place de la 
Révolution. 

Il s'agira de proposer une offre de restauration légère et diversifiée, sans alcool, complémentaire à 
celle offerte par les restaurateurs du quartier. 

En raison des travaux de remplacement des pavés de la place de la Révolution, le plan proposé est 
susceptible d'aménagements et d'être modifié, l'objectif étant que le plan proposé soit pérennisé à la 
fin desdits travaux. 

L'espace de restauration et de convivialité proposé s'articulera autour de boutiques mobiles, 
notamment des véhicules permettant une restauration rapide, ainsi que des stands amovibles 
démontables. 

Ces stands seront garantis à la prise au vent et seront lestés en conséquence. 

Des tables d'exposants, des chaises ou des bancs seront mis à disposition des visiteurs par un 
prestataire de services qui aura été désigné par la Ville de Besançon, dans le cadre d'un marché 
public ( dépense prise en charge sur la ligne de crédit 011.94.6042.0019024.10011 ). 

Chaque exposant sera également lié par convention avec la Ville, laquelle fixera les obligations et 
attendus de chacune des parties. 

Redevances 

La mise à disposition du domaine public pour ces manifestations se fait moyennant une redevance 
d'occupation. 

Pour le «village de Food Truck», il est proposé de fixer les droits de place à 25 € TTC par exposant et 
par jour de présence. Ces droits d'occupation seront encaissés au moyen de la régie municipale 
gérée par le service Commerce. 

Les recettes d'occupation du domaine public seront encaissées sur la ligne de crédit 73.91.7336. 
10011. 

A l'unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal décide : 

- d'approuver ces modalités d'occupation du domaine public, 
- d'approuver la redevance forfaitaire de 25 € par exposant et par jour de présence pour 

le «village de food truck». 

Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, 
La Première Adjointe, 

Rapport adopté à l'unanimité 

Pour: 53 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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